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Le projet de PLH2 2012-2018 :

Avancement et grandes orientations

1ère partie :



2010

Diagnostic

Orientations

Programme 
d’actions 

thématiques et 
territorialisées

Approbation

2011

2012

 Des travaux conduits en concertation avec les partenaires

• Conférences de l’habitat

• Ateliers et groupes de la Conférence Intercommunale de 
Peuplement

• Comités de territoire et rencontres individuelles des communes

• Groupes de travail « auto-gérés » sur la construction neuve

• Ateliers thématiques

 Un premier arrêt prévu au Conseil de communauté du 3 
février 2012, avant délibération des communes et sollicitation de 
l’avis de l’Etat



• Le diagnostic, réalisé par l’ADULM

o Analyse de la demande, de l’offre et des besoins à l’échelle communautaire

o Synthèse pour chacun des huit territoires

o Fiche d’indicateurs par commune

• Le document d’orientation, qui exprime la stratégie communautaire pour l’habitat

• Le programme d’actions thématiques, constitué de 91 fiches actions

• Le programme d’actions territorialisées, qui décline les objectifs de la politique 
de l’habitat à l’échelle des territoires et des communes 

Le PLH se structure autour de quatre documents : 



Le programme d’actions thématiques : 

CONSTRUIRE 
PLUS

UN HABITAT 
PLUS

DURABLE

UN HABITAT 
PLUS

SOLIDAIRE

UN HABITAT 
PLUS

MIXTE

ASSOCIER LES 
PARTENAIRES

o 5 axes d’intervention

o Regroupant plusieurs objectifs

o Eux-mêmes déclinés en fiches-actions



CONSTRUIRE PLUS

• Traduire les orientations habitat dans le PLU

• Conforter la politique foncière pour l’habitat

• Poursuivre une politique active d’aménagement



• Construire 2000 logements par an PLUS et PLAI

• Développer une offre en accession à prix abordable

• Développer une offre à loyers maîtrisés

• Favoriser l’accès des jeunes et des étudiants au logement

• Mieux prendre en compte le vieillissement et le handicap

UN HABITAT PLUS MIXTE



• Contribuer aux objectifs du Plan Climat-Energie : promouvoir un habitat 
écologique

• S’engager en faveur de la qualité résidentielle des nouveaux logements

• Soutenir les dynamiques d’amélioration de l’habitat privé de manière adaptée 
aux occupants et développer les actions préventives

• Intensifier les dynamiques d’amélioration et d’entretien du parc social existant 

UN HABITAT PLUS DURABLE



• Mettre en œuvre une politique de peuplement au service du droit au 
logement pour tous et de l’équilibre des territoires

• Favoriser l’accès et le maintien dans le logement des ménages défavorisés

• Lutter contre l’habitat indigne

• Développer une stratégie territoriale pour l’hébergement et l’habitat adapté

• Améliorer les conditions d’accueil des gens du voyage

UN HABITAT PLUS SOLIDAIRE



• Poursuivre le cadre de gouvernance des politiques communautaires de 
l’habitat

ASSOCIER LES PARTENAIRES



La politique intercommunale de 
peuplement dans le PLH2 et

l’Accord collectif intercommunal

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal

2ème partie :



1.   [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŘŞōŀǘ 
logement

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal



POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal

L’objectif d’un habitat plus mixte et plus solidaire :

Développer l’offrede logements locatifs sociaux dans les
projets d’habitat (30%)

Une politique intercommunale de peuplement.

La délibération cadre de politique de l'habitat, issue du grand
débat logement 2008, affirme l’engagement de Lille Métropole
dans l’élaboration d’une politique intercommunale de
peuplement, au service du droit au logement pour tous et de
l'équilibre des territoires, en lien étroit avec les communes et
les organismes HLM.
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Est chargée d’élaborer la politique intercommunale de
peuplement.

Décidée par délibération d’avril 2009 et installée en juin 2009.

Constituée de 5 groupes opérationnels.

Le groupe 2 est chargé d’élaborer un Accord collectif
intercommunal (ACI).

Large partenariat : près de 300 personnes participent
(communes, bailleurs, associations, services de l’Etat,
Département, CAF, Action Logement…)

La conférence intercommunale de peuplement :

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal
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POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal

18 réunions transversales dans le cadre de la CIP

Présentation dans les 8 Comités de territoire

Concertation avec les bailleurs et l’AR-habitat sur la base des
objectifs présentés aux communes

Concertation bilatérale avec les communes qui l’ont souhaité
(une quinzaine).

Une concertation importante en 2011 pour élaborer un
projet d’accord collectif :

15



2.   [Ω!ŎŎƻǊŘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal



Créé par la loi Engagement national pour le logement du 13 juillet 2006.

Poursuit un double objectif : améliorer la prise en compte des publics
prioritaires dans les attributions de logement et réaliser ces attributions dans
le cadred’unemeilleure répartition territoriale.

Il est soumis à agrément du Préfet.

Le PLH2 de Lille Métropole intègre les objectifs d’attribution par territoire et
par commune.

L’accord collectif est signé entre l’EPCI et les organismes de logement social.

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal

LES OBJECTIFS.
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Améliorer la prise en charge des publics prioritaires

 Objectif de 3000 attributions /an
- Les attributions aux ménages prioritaires représentent aujourd’hui environ 2700 attributions

en moyenne par an (1/3 des attributions en première entrée).

- Les demandes des ménages prioritaires représentent 40 % de la demande en première entrée.

Rééquilibrer la prise en charge des ménages prioritaires
 Entre les territoires d’une part et entre les communes d’autre part, en prenant

en compte :

- La pression de la demande émanant des ménages prioritaires (demande des ménages
prioritaires et poids de la précarité)

- La capacité de réponse des territoires (offre HLM, offre d’hébergement et prise en charge des
ménages prioritaires)

- La fragilité des occupants du parc social des communes (indicateurs sociaux-économiques)

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal
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L’objectif quantitatif



Définition des publics prioritaires

Catégorie Type de situations / critères Renseigné par formulaire de la 

réforme du n unique

Difficultés liées au logement ou à lôhébergement

Logement indécent oui et non : le formulaire ne 

distingue pas les situations de 

non-décence et d’insalubritéLogement insalubre ou  impropre à l’habitation 

Parc public et privé Suroccupation lourde 
oui, en rapprochant la surface au 

nombre d’occupants

Sans logement oui

Perte de logement prochaine (vente, expulsion) oui

Sortie d’hébergement d’urgence oui, par croisement d’information

Foyers et résidences sociales oui

Sortie de CHRS, CADA Oui, par croisement d’information

Difficultés liées aux caractéristiques et/ou à la situation du ménage

Parc public et privé Présence d’une personne handicapée oui

Parc public et privé Cohabitation à risque oui pour les violences conjugales

Public LMCU
Jeunes précaires (revenus <  ou = RSA et situation professionnelle 

précaire) et personnes âgées modestes
oui

Public LMCU
Précarité économique avec problématique d’insertion (< 20% des 

plafonds PLUS)
oui

Public LMCU
Ménages avec une problématique particulière : insertion après 

internement, habitat et santé mentale, réfugié économique…
À préciser
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Attributions 2009-2010 relevant des 

crit¯res de lôaccord collectif

Proposition dôobjectifs 

dôattributions prenant en compte un 

principe de rééquilibrage 

Nombre 

d’attributions

Contribution 

actuelle

du territoire 

dans Lille 

Métropole (en 

%)

Part des 

ménages 

prioritaires 

dans le total 

des attributions 

du territoire (en 

%)

Objectif 

d’attributions 

en nombre

Proposition 

de 

contribution 

nouvelle du 

territoire 

dans Lille 

Métropole

(en %)

Part des 

ménages 

prioritaires

dans le total 

des 

attributions du 

territoire (en 

%)

Couronne Nord

Couronne Sud

Territoire de la Lys

Territoire des Weppes

Territoire Est

Territoire Lillois

Territoire Roubaisien

Territoire Tourquennois

130

240

110

110

240

840

670

310

5 %

9 %

4 %

4 %

9 %

32 %

25 %

12 %

23 %

33 %

25 %

36 %

29 %

41 %

40 %

33 %

190

240

210

150

250

880

660

420

6 %

8 %

7 %

5 %

8 %

30 %

22 %

14 %

34 %

33 %

48 %

49 %

30 %

43 %

40 %

44 %

2.700 3.000

Répartition des objectifs d’attributions par territoire
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Répartition des objectifs d’attributions par commune

Exemple du 

Territoire 

Tourquennois

Nombre de 

résidences 

principales

(Filocom 

2009)

Logements 

HLM en %

(Filocom 

2009)

Nombre 

de 

logements 

HLM

(EPLS 

2009)

Attributions 

2009-2010 

relevant des 

critères ACI 

(nombre 

moyen 

d'attribution

s)

1. 

Proposition 

d'objectifs 

d'attribution

s prenant en 

compte 

l'augmentati

on du 

nombre de 

ménages 

prioritaires à 

l'échelle 

métropolitai

ne (3000 

ménages)

2. Objectifs 

d'attributio

ns prenant 

en compte 

le principe 

de 

rééquilibrag

e entre les 

territoires.

degré de 

fragilité du 

parc HLM 

communal

3. Objectifs 

d'attribution

s prenant en 

compte le 

degré de 

fragilité du 

parc HLM de 

chaque 

commune.

Bondues 3 536 8% 256 7 7 9 1 14

Halluin 7 410 20% 1 529 33 37 45 4 41

Mouvaux 5 337 10% 641 8 9 11 1 17

Neuville En 

Ferrain 3 692 10% 418 9 10 12 1 19

Roncq 4 925 15% 768 17 19 23 2 33

Tourcoing 35 692 28% 10 599 232 263 320 5 296

Total 60 592 22% 14 211 306 345 420 420
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Tenant compte de la fragilité des occupants du parc social des communes

VILLENEUVE-D'ASCQ

ANSTAING

ARMENTIERES

BAISIEUX

LA BASSÉE

BEAUCAMPS-LIGNY

BONDUES

BOUSBECQUE

BOUVINES

CAPINGHEM

LA CHAPELLE-D'ARMENTIÈRES

CHÉRENG

COMINES

CROIX

DEÛLÉMONT

EMMERIN

ENGLOS

ENNETIÈRES-EN-WEPPES

ERQUINGHEM-LE-SEC

ERQUINGHEM-LYS

ESCOBECQUES

FACHES-THUMESNIL

FOREST-SUR-MARQUE

FOURNES-EN-WEPPES

FRELINGHIEN

FRETIN

GRUSON

HALLUIN

HANTAY

HAUBOURDIN

HEM

HERLIES

HOUPLIN-ANCOISNE

HOUPLINES

ILLIES

LAMBERSART

LANNOY

LEERS

LESQUIN

LEZENNES

LILLE

LINSELLES

LOMPRET

LOOS

LYS-LEZ-LANNOY

MADELEINE (LA )

MARCQ-EN-BAROEUL

MARQUETTE-LEZ-LILLE

MARQUILLIES

MONS-EN-BAROEUL

MOUVAUX

NEUVILLE-EN-FERRAIN

PÉRENCHIES

PÉRONNE-EN-MÉLANTOIS

PRÉMESQUES

QUESNOY-SUR-DEÛLE

RONCHIN

RONCQ

ROUBAIX

SAILLY-LEZ-LANNOY

SAINGHIN-EN-WEPPES

SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE

SALOMÉ

SANTES

SECLIN

SEQUEDIN

TEMPLEMARS

TOUFFLERS

TOURCOING

TRESSIN

VERLINGHEM

WAMBRECHIES

WASQUEHAL

WATTIGNIES

WATTRELOS

WAVRIN

WERVICQ-SUD

WILLEMS

DON

Nbre de log. HLM

selon FILOCOM 2009

25 800

13370

9900

2 300 à 5 420

1 100 à 2 300

500 à 1 100

300 à 500

200 à 300

100 à 200

0 à 100

Degré de 

fragilité

commu

nes

Résidences 

principales

Revenus 

médian 

/mois/UC

Rev. <= 

30% 

plaf.PLUS

Fam.mono

parentales

6 

personnes 

et +

Suroccupa

tion du 

logement

5 4 52 406 704 € 31,0% 18,8% 6,3% 5,9%

4 10 28 665 825 € 22,1% 18,6% 4,9% 3,4%

3 14 15 086 871 € 18,5% 18,0% 4,1% 2,7%

2 21 4 569 928 € 14,0% 17,2% 4,1% 2,4%

1 34 7 112 1 000 € 11,7% 14,6% 2,2% 1,4%

LMCU 85 107 838 788 ú 24,9% 18,3% 5,2% 4,3%

source : Traitement GTC, d'après FILOCOM 2009

5 degrés, selon un principe de cumul des 

difficultés économiques et sociales 

dans les communes. 

22



Objectif : réduire la concentration des difficultés

Déclinaison par bailleur des objectifs d’attributions définis 
pour les communes 

• Au pro rata du poids du parc de chaque bailleur dans les communes.

• En pondérant les objectifs des bailleurs selon la fragilité de
l’occupation de leur parc.

Les travaux avec les bailleurs sont en cours. 
Une 1èreréunion de concertation s’est tenue le 9 novembre 2011,

les travaux se poursuivent.

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal
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Le Maire est l’acteur principal de la politique de peuplement sur sa
commune en cohérence avec les orientations de l’ACI :

• Connaissance des besoins localisés
• Gestion en proximité du contingent communautaire
• Participation aux CAL
• Suivi des réalisations de l’accord collectif
• Implication dans la conférence intercommunale.

Les bailleurs ont en charge l’attribution des logements en concertation
avec les communes, dans une gestion de proximité :

• Politique des loyers
• Politique de réhabilitation

• Développement de l’offre nouvelle.

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal

Le rôle de chacun dans la mise en œuvre de l’ACI

2.   LA MISE ENŒUVRE



Lille Métropole fixe le cadre global d’action de la politique communautaire
de peuplement pour l’accès au logement des ménages prioritaires et le
rééquilibrage social des territoires :

• Présente et met à jour la connaissance de l’occupation sociale du parc de

logements et l’analyse des équilibres sociaux.

• Favorise l’amélioration du fonctionnement des Commissions d’attribution et

apporte conseil et ingénierie pour des attributions conformes à l’accord

collectif.

• Mobilise les autres réservataires (Préfet et Action Logement).

• Anime les instances de coordination et de pilotage.

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal



Présenter et mettre à jour la connaissance de l’occupation
sociale des parcs de logements et l’analyse des équilibres
sociaux

• Objectiver les équilibres sociaux du territoire métropolitain et évaluer
les impacts de la politique de peuplement.

• Faire vivre l’observatoire de l’occupation sociale des parcs de logements
de Lille Métropole.

• Mettre les données et analyses produites à disposition des partenaires
de la Conférence intercommunale de peuplement.

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal



Favoriser l’amélioration du fonctionnement des Commissions
d’attribution

• S’appuyer sur une « Charte de bonnes pratiques » pour améliorer la
transparence de la circulation de l’information.

• A terme, mettre en place un « ficher partagé » de la demande de logement
social.

• Apporter, tant que besoin, conseil et assistance pour un examen qualitatif
des demandes en amont des CAL, en concertant avec les instances
existantes, notamment celles des communes.

• Favoriser l’échanged’informationsentre les acteurs impliqués dans la
recherche de solutions de logement adaptées (communes, bailleurs,
services sociaux…).

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal



o Le contingent préfectoral intervient déjà en direction des ménages DALO et
des ménages PDALPD

o Le contingent Action Logement (ex 1%) est réservé à hauteur de 25% aux
ménages salariés en sortie d’hébergement.

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal

Mobiliser et articuler les différents contingents

• Pour réaliser les objectifs de l’accord collectif, s’appuyer sur le contingent
communautaire et rechercher un accord avec l’Etat et Action Logement au
bénéfice des publics prioritaires de l’ACI.

• Pour mémoire :



Animer les instances de coordination et de pilotage

La Conférence intercommunale de peuplement (CIP) est l’instance de pilotage
global de la politique de peuplement et de l’ensemble de ses outils.

Il est proposé de créer en son sein une Commission de coordination :

Réunir l’ensemble des partenaires mobilisés dans la démarche
(notamment les communes et les bailleurs)

Suivre et évaluer la mise en œuvre de l’accord collectif, comme la loi le
prévoit.

Identifier les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre et rechercher
des solutions de manière partenariale.

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal
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3.  Vers une Charte intercommunale de 
peuplement

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal



POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal

31

• Capitalise les travaux de la CIP pour répondre à une approche globale
des parcours résidentiels.

• Fait le lien avec le développement del’offrede logements.

• Définit les marges demanœuvrepour favoriser l’atteinte des objectifs
de l’ACI : politique des loyers et réduction des charges, valorisation des
quartiers rénovés, exonération du SLS…

La Charte intercommunale de peuplement :



• Groupe 1 : Charte de bonnes pratiques en commissions d’attributions et
articulation des contingents.

• Groupe 2 : Concertation avec les partenaires pour la mise en œuvre de
l’ACI.

• Groupe 3 : Charte de relogement inter-bailleurs pour les parcours
résidentiel des ménages déjà logés.

• Groupe 4 : Développement de l’offre adaptée publique et privée.

• Groupe 5 : Capitalisation des bonnes pratiques en matière de parcours
résidentiels.

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal
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Contribution des groupes de la CIP



Développer l’offre

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal

• Développer l’offre en quantité et en modalités d’accompagnement

• Développer l’offre abordable sur les communes où celle-ci n’est pas
suffisamment présente

• Garantir un volume suffisant de PLAI intégration (/ PLAI ressources)

• Mieux adapter l’offre aux besoins (localisation, typologie et conception
des logements)



Créer des marges de manœuvre

Démarches Dans les programmes sensibles
Dans les programmes sans 

difficulté

en cours

• ANRU 1 et 2 pour la requalification des espaces et la 

diversification des logements.

• Réhabilitation du parc ancien et requalification des quartiers 

pour éviter refus des ménages au motif de l’environnement.

• Exonération du SLS hors ZUS pour maintenir une population 

salariée.

• Politique de peuplement des bailleurs.

• ANRU : sites associés.

• Relogements ANRU dans le parc 

existant.

• Application du SLS, dans les 

programmes où la rotation est faible et 

le reste à charge contenu.

à promouvoir

• Encadrer lôaccueil des publics susceptibles de renforcer 

la concentration des difficultés : 

indicateurs de fragilité des programmes (notamment dans les 

périmètres de rénovation urbaine).

• Politique de mutation en cas de sur-occupation vers des 

logements sous occupés (quartiers verts, cf. carte ci-dessus).

• Valorisation des quartiers rénovés, mise en place de 

démarche de commercialisation avec les agences, 

« marketing urbain »

• Augmenter la part dôaccueil des 

publics prioritaires

• Maîtriser les quittances et diminuer les 

taux d effort :

- Réduction des charges 

(réhabilitation)

- Modulation des loyers

- Complément APL (piste à explorer)

• Sensibiliser les locataires aux économies d énergie et mettre en œuvre des améliorations du cadre de vie 

avec les économies réalisées.

• Mettre en avant une logique de bassin et travailler les souhaits de localisation des ménages.
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¶Les quartiers en rouge sont ceux où en moyenne 

les indicateurs, tous parcs confondus, indiquent 

une charge sociale importante. Le parc locatif HLM, 

quôil soit dominant ou pas, y est confronté à une 

problématique de rééquilibrage social. 

¶A contrario les quartiers en vert sont ceux où en 

moyenne le parc HLM se situe dans un 

environnement de quartiers favorisés (sauf 

indication contraire en entretien avec la commune 

ou les bailleurs).
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4.  Calendrier des travaux

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal



Les objectifs de l’ACI sont annuels et définis pour 3 ans.

L’année 1 (2013) est une année test au regard du temps
nécessaire à la mise en œuvre des marges de manœuvre
facilitant l’atteinte des résultats recherchés.

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal
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Calendrier 2012

• Janvier : Retour des observations des bailleurs sociaux.

• 3 février : Présentation au Conseil de communauté du 1er projet de PLH 2 intégrant
des objectifs d’attributions par commune et par territoire.

• Réunions de concertation sur les modalités de mise en œuvre de l’ACI (échelles
territoriales des travaux, articulation avec les instances existantes, rythmes des
rencontres…)

• Information en Conseil d’administration des bailleurs sociaux sur les orientations de
l’ACI par les élus administrateurs de Lille Métropole.

• Sollicitation du Comité responsable du PDALPD pour avis.

• Présentation del’Accordcollectif intercommunal en Conseil de communauté.

• Demanded’agrémentdel’ACIau Préfet.

• Signature del’ACIpar les bailleurs sociaux.

POLITIQUE DE PEUPLEMENT

Accord Collectif Intercommunal

38


